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Planche 1/5

HAUTERIVE et PONT ROMPU
(Nord Ouest)

Réseau principal

Branchement diamètre non défini

Représentation schématique d'après plans du gestionnaire de réseaux

Branchement PE32

Représentation schématique d'après plans du gestionnaire de réseaux

Canalisation de diamètre 40

Représentation schématique d'après plans du gestionnaire de réseaux

Canalisation de diamètre 60

Représentation schématique d'après plans du gestionnaire de réseaux

Canalisation de diamètre 80

Représentation schématique d'après plans du gestionnaire de réseaux

Canalisation de diamètre 100

Représentation schématique d'après plans du gestionnaire de réseaux

Canalisation de diamètre 125

Représentation schématique d'après plans du gestionnaire de réseaux

Canalisation de diamètre 150

Représentation schématique d'après plans du gestionnaire de réseaux

Poteau Incendie

Relevé par GPS

Bouche à clef hexagonal

Bouche à clef

Compteur petit ovale

Compteur - regard

PI

Branchement PE25

Représentation schématique d'après plans du gestionnaire de réseaux


